
Résolution présentée par la délégation de la 
République de Serbie 
 
Thème    Conflits et sécurité internationale 
 
Concerne  Restructuration du territoire serbe 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Rappelant le traumatisme créé par les crimes de guerre perpétrés par l’OTAN en 1999 contre 

la population serbe dans l’objectif d’arracher à la nation serbe une partie une partie 
importante et historique de leur territoire ; 

 
Alarmée par la façon dont la population serbe opprimée du Kosovo (ancienne province de 

Dardania) soufre à cause de la discrimination s’apparentant à un véritable 
apartheid dont elle est victime depuis des décennies ; 

 
Constatant les actions provocantes et guerrières menées par le Kosovo comme l’installation 

de chars à la frontière de la province, les surtaxes sur les produits serbes ou 
l’obligation pour les citoyens serbes de se déshonorer en cachant leur nationalité 
sur leurs plaques de voiture ; 

 
Préoccupée par l’accaparement par le Kosovo de nombreux monastères hautement importants 

pour la population serbe, tel que celui de Pec, berceau de la religion orthodoxe ; 
 
Décide la réintégration d’au moins la moitié du territoire kosovar dans les frontières de la 

Serbie, particulièrement les zones peuplées par le peuple serbe, à l’exception 
toutefois de la capitale Pristina ; 

 
- le retour sur le territoire serbe des principaux monastères et de la mine de Trepca, 

développée par la Serbie ; 
 
- l’enseignements séparé de la religion à l’école pour les enfants Serbes orthodoxes 

et Albanais musulmans afin de préserver l’identité religieuse de chacun et de 
prévenir les tensions qui pourraient advenir après la réintégration d’une partie de 
l’ancien Kosovo dans les frontières serbes. 

 
 

 
Le texte français fait foi 
 
 


